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LOIno2013-653 ' du 13 septembre 20I3'portanl dispositions
." , .particulières.en matière d'acquisition de la national ùépar -

d~c1tiraiion. . ... .;. .. . '. > •• •. ".c .. . ....
L'M;~LEENATlON~ ~\,~~ié', ,'.':"';.'
LEPRJisIl~è:rr ~É LARE~ÛBLiQ~Ep~mulgue ~a 16i d~~tIli tene.u:,

suit : :, :; : " ~ '~ ,~':..,:;. . . ..', ,/.5~'.•.;.':·: '; : .- .. >.\ ss; .:.~ ...:;:/::\ ., , /. :::\ ;:: . '••.. "'': :.: .. ...-
, . ".' ,.

CHMITRE.PREMIÉR ·,. ;c.

Objet et cha~pd'application , '
;!\riiclepremier. - L~ ,p~s~nte loi .ll: pour~bj6t d;instituer

unrégime spécial,en matièred'acquisitionde lanationalité, pour les .
personnes entrant dans les catégories déterminées al'article 2~ . .... :

""" : '~"" ..,: -. , . .. '" ..... "".. . ~',;,' ;" ? :.,,>' '' ,-"' ' ''' '' ' ' '' '' '''\ -- ' : ' '. : ~. ~ '.,'

, .' 'ARTICLE 19 ;Ces bénéficiaires peuventréclamer là nationalité ivoirienne par'
. 1. ToutEtatcontracllUit jieüt ~é!'onëc:r la préSente CoilVention laproèédüredeladéd a;,.tion dansles conditions ci-dessous."

àtoùt momentpar n~tifiCÎltion' êèrite, adressée' ..Ù Secrétaire ·. L~ ~iS~;;;'és ~'enmint pal; d";'~les èati!g~riéspi-éwes paf'.c
général 'dérOig~isation des Nàtions. ùcies. Là-dénonciation ' la'présente loi SO!)t soumises aux procédures.ordinairesd'aequi-
prend èlfe~ à l'égàtddë l'Etat contractant futéressé, ünanaprèS . s iti~n.de ~.~ationalité ivoirienne , ·.•., .: '.' ë~{;~ ... ,..~ ,.'
la date à laquellele'Secrétaire généralena reçùilOtifiéàlion~; ' .,.; . -" ...... •. CHAPITJUl2 ' , ..." , ....

2. D~ leci.s'Cx\,éO'~f~ri,{émètit aùX disPositid~~'dé j;artid~ '; .. '. , i Détermination dei bériéjiciàirès
15," la .préScrite Convention aiim été ' rendue applicable à'un • Art'2; ':' Bénér';'i~;t'des'dispositions delaprésenie ïoi les
territoire non métnipolitairid'un' Etat ccntractantce dernier personnes entrant dans l'uÎIe dès Catégories ci-après : ' .: . '.
pourra, avec le çonseiitement dü territoire en question; notifier . ... •' lespm~nnes l)éese~ cO~~ 4'lvoire deparents~~~r.;~t .
par la suite.à tourmoment au Secrétaire général de l'Organisation âgées de moins de vingt- èt-unaris'révolusà.la datedu 2qdécem-
des Natlons unies que la Convention est dénoncée à1'égard de bre 1961 " . ,.... " . . ... ,. ,. .
ce territoire. La dénonciation pr~ndra effetun aiiaprès la date . ' . .. '. .. . ,

où .la notiflcationsera plux~nu~au Secretaire g énéral, lequel ti~n l;r ~~7eo~~0~;::~~~':r6~~~r::::b;~:~i j%~~~:~
~~:~J;:I~~,::'iè~e~. c~.~tractailts de ce~enotitication .r enfiiits nés enCôte d'Ivoire ; :· ., t. ·· .,. L ..,",':. <,.;•. . . . ......;

..' · . AA.~6.E w ' , < : ' ies personnes nées enCÔî~ d;Îvôiie e~tre i~ i o ',léèemb're

.. 1. Le Secrétakegénér~1 de liÔigllliisation'de~Nalions ü'nies l~t~ : :t,le ~5janv~r I,~~3ct;=tiiuigeiS etleiùs érifantS.l .

notifiera à tOIlS les Etats membres de l'Organisation des Nations
unies et aux Etats'nOlù nerilbfes mentionnés à l'article 16:, " .' ", . 'Procédure de dédaratton> .' ;',',

a) le; signatures.tles ;"tifi~iiôn; et lesadhési~ris piévues à ;, Art.3. : ·Tout~déclaration,en vued'acquérir.la nationalité
l'article 16; . ..:<./,,;., ," ./;. ;- , '2 ivoiriennle,: par Ies personnes/menti()llJléesà ,rarticl~ ;.2 ;dela ·

, .. ... . , .. . · p$ ente 0 1, estsouscrite devant le procureur de la République
' . b) les réServesiormuréeS eonforinêment à l'article 1'7 .ou lesubstitut:Ïésicientdu réssort dans iéejuel ie'déciariintà sa
'. ~) la d3te à laquelle la "résente ,êonvention eniréà'e~vigueur résidèriëe,. qui la transmet aii mini.s~ ChlÛ-g. é dé lâ ~u. stiee:' ....
en exécu~on de l'article18; " ,'..;,'. ' . . '. " Art. ·4; - La décl tiation eriwè d'~cquérk I~' ~~tion~iitt

d) les dénonciations pré'roes àl'article 19~ . ..: .' ivoirienne est fait~ sur unf?rmulaire prévuà cet effet, Élie doit
2. Le Secrëtaireg énéral.de l'Orgll:l)isation des"Natio~s unies .être,~peine de nullité, enregistrée au ministère en charge dela

devra, au plus tard après le dépôt du sixième instrutnent de Justice. ' . ' .. ' . .,.
ratification ou d'adhésion, signaler à l'attention de l'Assemblée Art, 5>:- L~ minisité char&é 'delaJustice 'disposed'undélai
générale la quesliondela création, conformément à l'article U, de six mois, à compter de:la souscription, pour statuer.surIa-
de l'organismequi y est mentionné; . . demande d'adluisiHonde la riationaIit'é .ivoirienne. '.' .' .

.... .... ., ." .....•.... •~~CLE 21 . . . •. .' .... .• Art: 6. ' , : · I..Orsqu'n~;t f~i; <b-oità l~ d~;;'"BI\d~ d~ I;inté~essé;' le.'
'. La. présente Conventicnseraenregistréepàr le Secr étaire> minisir'echargé de là Jusiice'Ou'la Pers~e déléguée,\eet elfet

. généraldë l'Organisation 'des Nations lJIlies à la' datede son lui délim 'un '~ifiCatde iiationalité ivbirienne. ' -. ,CC; '; " :. .

" en:~~ë:; ;~~::: les . Plén.ipot~~~~res SOUS:i~~~"l~î ~ i~é j a '" · ;iaîi1;.i~i~Js~~~;:·~·1e!~1·Mt'f7~e,t!~ ~~~~~ti:f~:,~~i ; ' · ·
· . p~~t~,~v,~,~~o~· ·~ :>: .;';: ;:; r ' .· · "···..·. X. .. .: ':} i} ·::;:, ',.. ap':s~~~~~.:f~t~~::·~~=:.~tét~~~~C;;;:i~a:~~'
. .Faltà,N

I
ewYo""1.lédtrente

l
àoàt milll.eu

i
f cent.sO ~i<.ailte:.et:tm; ' '.'rejet.....de.la d.e.mande fonnulé.ep.. ar..,.. l.'intéressé. .' .;i:; ; . .... . .',

en'un s~ exémp aIre ont es textes ang ais, c1Jmols, ~spagnol, .
françai~etrusse font également foi, qui sera dépOsé aux archives ' ,Eri c8S derejeq l'intéressé dispose <l'un délai dedeux mois pour
de l'OÏganisation des Nati,o~ .tmi~S .et.d~ntdes copl~s cel'lifié!'S • exe~,~~oursgracîeUx<levanUelllinj~chargé.de)~ Justice..
confonnes seront transmises par le.Secl:étairegénérai de l'OÏga- ....En' è~de r~jet.du reco~s :~~cieux, l'intéressé peutsaisirJe
nisation'des NationsUnies à tous les Etats membres de J'Organi- .. PJ:ésI 4entd~)aRq,ubJique .4'00 .~~ours hiél)ll'chique, .',!• •; ..
sation àitisi qu'aux Etats non membres visés à l'article 16 de la ' . Le .Président <le ia Réjlublique :dis\l.ose ;en ·Ia: matière ;d'\lIl;
Pré.. sen.t.e. Co... nv.. enlion.. .' .. . .. ' . .. ' ..... . . . . 'd" ét' . . . . •pOUVOlr ! scr lonnalre. . ......:
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;1 ; 6IAPI'rnE 4 A cet effet, un extriitdrl'~~~·'de nii.nage estadressë par
< .;,, ~i>", ;,/Diiposltio;,sdiverse3 , . > :.':'" 1'9fficier de l'&t civil; dans les huitjours de la célébration, au .

.., Art. 8, - La présente loi abroge la loi nO 2004-663 du . miniStre chargédelaJuStice.poUr enregistrement;
. . ,17~mblé2004 'porllÙ1î dispositions spéciaiès èiimatièni de, :,.'.'En casd'opJlOSitiond~ G~uv~itiemeti( l'intéresséest réputé
. ;.nâtiIraUsiltioti; ~lIé ' queniodifiééparlesdééisIo~ Spéciales en: n'avoir jamaisacquislli.ïtationalité ivoirienne;

.. matièni',le'niitiiiîlllsatioti,par'lesdééisIons n02ooS·Ô4IPR du' : T6utefois; kirsiiué Ia: v~iidité i1ès'actë!lIiasSéS aritérieurernent
1S juillet200S etn"2ooS-1oIPR du29 août2005 portantdispa: ~audéCret d'opposition était~su&:irdonnée à l'acquiSitiClri par le
sitionS $pécialeSelùnatièiedenàturalisation,'et dérogdtoures ' .ronjoint'étrangér'de hi nationalitéivoiriellDe; cette Validité ne

".'d.iSArt.I~~i9ti.~.S ~Le· ,!éS~?d·t!:It1'~.·0.?ns..tsra•.'di ere..·..•I;s..a.~.:.·•..::p.•.·.rcés~-.·.-e:.n•..·. t~·e..··.• ..I:O.•.• '.sont;;a·.p'p·;.I:•..·Cê·ab:::.•\·:es;. ;.·.·.• '·==~~~:i::Il!}~}y!~~~,q~j}e c.o?j~int étranger n'apu
'. . -: ". -"7 · . ' , , .• : .-Ari: 16.· n~~~a-u " ; -'â~~nj~ ;~t'é"J:in~er n'acq~iert~ là' .
pOuriine Périodèdè Vi';gt~uatiemois,àc ~~pîe(de li da,Îe·dè . . ,' ' , , ' .

>~;~~~1~~z,~~'~~J ~i!~1f~=:':'=
,' Art.' 1L ........ La: presente loisera'publiée au'Journal officielde ',' à ladécisionjudiciarre consutant hi nullité du mariageélail

.· J a iiépubli<jÛe deêôled'Ivoire et exécutée &;mmeloidé'i'Etat.!' subordonnééara~isition parI~conjoiniétriuiger de'lanalio-
.'•.•..••..F~idÂbidj;m: I~ ·.·.d s'cp.' '.t.étiibre.',2,0. i3..' '. ' .. " • .: t"." ' nalitéjvoirienne, cettevalidité ne peut être contestée pour te

' . .. . ... . . . '.. .. motifqueleconjoint étranger-n'a puacquérir cette qualité,
" ., ' .. . . A1assan~ ?,~An~> . " " 4 2." La ~résénteI6i~';apul>liéê ~~Journal officieldela

République deCôted'Ivoire.~t exécutée comme loide rEtilt.
.. , Fait à Abidjan, le 13septembre20lJ


